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Contexte 
 

 

 

 

Dans le cadre de la modernisation de la gestion budgétaire et comptable publique 

locale, le Compte Financier Unique (CFU) a été instauré afin de simplifier et fiabiliser 

la présentation des comptes des collectivités territoriales et de leurs établissements 

publics. 

 

Issu de la loi de finances pour 2020, le CFU remplace le compte administratif, établi 

par l’ordonnateur, et le compte de gestion, produit par le comptable public, par un 

document unique et partagé. Cette évolution s’inscrit dans la généralisation de la 

nomenclature budgétaire et comptable M57. 

 

Le CFU vise à améliorer la lisibilité des informations financières, renforcer la 

transparence de la gestion publique et faciliter l’analyse des résultats budgétaires 

et patrimoniaux par les élus et les partenaires institutionnels.  

 

Il constitue désormais un outil central d’information et de pilotage financier pour les 

collectivités. 
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Résultats de fonctionnement 2025 
 

 
 
 

 Des réalisations moindres que les prévisions budgétaires pour les dépenses réelles 

de fonctionnement (94,92 %) 

 

 Des réalisations supérieures aux prévisions budgétaires pour les recettes réelles de 

fonctionnement (102,80 %) 
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ÉVOLUTION DES CHARGES DE FONCTIONNEMENT 2022 – 2025 
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Les dépenses de fonctionnement 
 

 

 
 

 

 Une réalisation des dépenses réelles de fonctionnement très proche des 

prévisions (94,92 %), à l’exception des : 

 

✓ Charges à caractère général - Chapitre 011 : 71,26 % 

Liées notamment à l’optimisation de certaines dépenses des services 

(contrat de prestation de services, dépenses d’entretien et de réparation, 

honoraires…)  

 

✓ Charges de personnel - Chapitre 012 : 87,53 % 

 

 

✓ Charges exceptionnelles - Chapitre 67 : 83,33 % 

Ce chapitre est destiné à couvrir des dépenses exceptionnelles prévues en 

cas de nécessité. 

En 2025, un remboursement de subvention perçue à tort a été 

comptabilisé, ce qui explique le pourcentage constaté. 

Le montant inscrit correspond donc à une prévision destinée à faire face à 

ce type de situation exceptionnelle et n’a pas vocation à être 

systématiquement réalisé. 
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Les recettes de fonctionnement 
 

 

 Des réalisations proches ou supérieures aux prévisions  
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Les résultats d’investissement 2025 
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A. Dépenses d’investissement 
 

 
 

16 - Emprunt

311 046.07 

25%

20 - Immobilisations 

incorporelles

376 949.05 
30%21 - Immobilisations 

corporelles

80 123.35 
6%

23 - Immobilisations en 

cours

320 083.78 
26%

040 - Opérations d'ordre 

entre section

140 712.01 
11%

041 - Opérations 

patrimoniales

23 408.82 
2%

Répartition des dépenses d'investissement en 2025 
(hors RAR)

 
 

 Des réalisations moindres que les prévisions budgétaires pour les dépenses réelles 

d’investissement (8,21 %) hors restes à réaliser 
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Les principales dépenses d’investissement ont concerné les dépenses relatives aux 

remboursements du capital de dette (chapitre 16 : 311 046,07 €), aux immobilisations 

incorporelles (Chapitre 20 : 376 949,05 €), aux immobilisations corporelles  

(Chapitre 21 : 80 123,35 €) et aux immobilisations en cours (Chapitre 23 : 320 083,78 €). 

 

o Le chapitre 16 concerne le remboursement du capital de la dette et le remboursement 

des dépôts de garantie liés aux cellules commerciales situées à Champagne-sur-Oise. 

 

o Le chapitre 20 et plus particulièrement le compte 2031 « Frais d’études », concerne 

l’ensemble des études lancées, concernant notamment la requalification de la Zone 

d’Activités du Chemin Pavé, suivi et animation de l’OPAH/OPAH-RU, audits énergétiques 

des bâtiments publics sur le territoire de la CCHVO, mise en œuvre du schéma d’accueil 

GDV (MOUS), études environnementales liées à l’aménagement des Berges… 

 

o Le chapitre 21 « Immobilisations corporelles » concerne les dépenses liées aux travaux 

effectués notamment dans le gymnase Diagana, l’achat d’arbres et l’acquisition de 

matériels informatiques. 

 

o Le chapitre 23 « Immobilisations en cours » concerne les dépenses liées aux 

aménagements relatifs à la lutte contre les dépôts sauvages et les travaux effectués au 

Centre Aquatique (projecteurs subaquatiques, remplacement des caniveaux des 

douches, …). 

 

 

Vous trouverez en annexe la liste des Restes A Réaliser (RAR) 2025. 
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B. Recettes 
 

 
 

 

 
 

 Des réalisations moindres que les prévisions budgétaires pour les recettes 

réelles d’investissement (80,23 %) 
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Les principales recettes d’investissement : 

 

 

o Au chapitre 10 

 
Ce chapitre comprend le FCTVA et l’affectation du résultat de l’excédent 2024 en 

investissement sur l’exercice 2025 (finançant les travaux, les projets 

communautaires). 

 

 

o Au chapitre 13 

 
Les subventions obtenues liées aux investissements de la collectivité pour un montant 

de 121 801,98 €uros et 479 882,82 €uros inscrites en RAR. 

 

 

o Au chapitre 16 

 
Ce chapitre comprend les cautions des cellules. 

 

 

Vous trouverez en annexe la liste des Restes A Réaliser (RAR) 2025. 
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Synthèse de la Dette 
 

La CCHVO limite le recours à l’emprunt grâce à l’autofinancement. 

 

Le capital restant dû s’élève à 4 297 090,09 €uros au 31 décembre 2025 avec un taux 

moyen de 1,31 %, soit 104,12 €uros par habitant (Population retenue : 41 270 habitants). 

 
 

Pour faire face aux risques liés aux emprunts structurés dits « toxiques », basés entre 

autres sur des taux de change, les établissements bancaires et les collectivités locales ont 

mis en place une charte de bonne conduite, dite charte Gissler, pour mettre fin à la 

commercialisation des produits à risque. 

 

En référence à cette charte, 100 % de la dette de la CCHVO est classifiée en A1 

« risque faible », au regard d’une dette contractée exclusivement à taux fixe : 

 
 

La capacité de désendettement (Encours de la Dette / Epargne Brute) s’établit à  

1,21 an. 

 

L’encours de la dette est inférieur à la moyenne de la dette constatée dans les 

Communautés de Communes en FPU (ratios de 2024) et est nettement inférieur à celle de 

l’ensemble des Communautés de Communes : 
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Annexes 
 
 
 

Annexe n° 1 : 

 Etat des Restes à Réaliser :  

- Dépenses 

- Recettes 

 

Annexe n° 2 :   

 Etat des subventions aux communes membres 

 Etat des contributions aux syndicats 

 Etat des subventions aux associations 

 

Annexe n° 3 : 

 Fiche de calcul du résultat 2025 

 Présentation du CFU 2025 par chapitre/nature 
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Etat des RAR - Dépenses 

 

ANNEXE N° 1 
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Total des RAR Dépenses : 831 455,87 €uros 
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Etat des RAR – Recettes 

 
Total des RAR Recettes : 479 882,82 €uros  
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ANNEE 2025 
 

Subventions aux communes membres 

 
 

Contributions aux syndicats  

 
 

Subventions aux associations 

 
 

 

 

ANNEXE N° 2 



19 

 

ANNEXE N° 3 
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